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ARTICLE 40

A l'alinéa 2, substituer a la troisieme occurredganot :
« un »,
le mot :

« deux ».

EXPOSE SOMMAIRE

Sauf a n'avoir comme objectif qu'une maitrise cailet des dépenses, il n'est pas
possible, dans un délai d'un mois, de présentgslam de redressement qui tiennent compte des
besoins et qui respecte notamment les directiveedi par le Schéma Régional d’Organisation
Sanitaire.



